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Proç.«dé. ju-tiff. le jour même que le ddlai cessera, autrement les pro-

dicia.re.. cjdés judiciaires dictt^s par la loi contre tout récalcitrant aux
dispositions des dits paragraphes 14, 15 et IG de la dite 22e
clause de l'acte 23 Victoria, chapitre 75, seront d> suite
SUIVIS

1 udo])tion des dits procédés étant maintenant autorisée
pour être suivis avec toute la rigueur possible, même avec
recours à la contrainte par corps si ce procédé devient né-
cessaire pour la sauvegarde des droits et intérêts pubhcs •

Idem pour ^®^ mêmes procédés judiciaires ainsi autorisés devant com
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î^"®"^^« et s'appliquer à la remise ou recouvrement de tousraies. deniers, clés, livres, papiers, insignes, ou autres articles, ou-
tus et matériel, réclamables par la corporation eu vertu des
dites dispositions

; et tout othcier démissionnaire cessera de
jouir de tous droits, avantages, exemption de taxes ou char-
ges du moment même de sa démission, ainsi que statué for-
mellement par les présentes dispositions, contre l'effet des-
que les aucune provision ou disposition contraire ou anté-
rieure ne pourra prévaloir.
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14o Et qu'il soit de pias ordonné et statué que lors-
voiTs mirnu. ^'^."^ règlement ou statut particulier, une décision de l'au-
méraireg. torité municipale, au autre disposition, imoosera un devoir

particulier à remplir par un officier municipal, autre que
1«8 devoirs énumérés ci-dessus, mais qui n'est ras incompa-
tible avec les devoirs que cet officier ou employé est appelé
à remplir déjà, cet officier municipal ou employé sera tenu
et obligé d'exécuter ce qui est requis de lui. sans que le con-
seil puisse être appelé à sanctionner aucune allouance à cet
éçard

;
et même dans le cas où un officier ou employé mu-

nicipal pourrait prétexter une prolongation des heures du
bureau au delà de l'heure ordinaire

; ou que des travaux
seront exécutés ou continués durant lu nuit par un employé
permanant préposé à des travaux manuels dans aucun des
départements ou bâtisses du contrôle municipal, qu'il soit
d ordinaire employé à l'un ou à l'autre, cette règle mettant
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<^^fiïiition particulière, pour les dites éventua-
lités a 1 effet d'interdire d'avance toutes réclamations spécia-
les par un officier ou employé, audelà du salaire annuel
qui est accordé déjà:
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